
CONDITIONS D'ACCEPTATION DES PRODUITS RECUS EN DECHETTERIES

Type de produit Particuliers Professionnels(1)

Revues, journaux, magazines 

Verres Gratuit

Vieux vêtements

Cartons Payant 3 �/m3

Bois

Ferrailles Payant 12 �/m3

Autres encombrants

Tontes de pelouses Interdit

Produits d'élagage limités à 12 cm de diamètre

Branchages de jardin limités à 12 cm de diamètre

Caoutchouc

Laine de verre

Moquette

Placoplâtre

Plâtre

Polystyrène

Films plastiques

Pneus

Piles

Aérosols non pris en charge dans la collecte sélective

Peintures

Colles

Solvants

Mastics

Acides

Bases

Phytosanitaires

Produits d'entretien

Tubes néons

Batteries usagées

Huiles moteurs

Huiles alimentaires

Déchets toxiques et leurs emballages

Produits d'étanchéité

Produits d'incinération

Ordures ménagères

Eléments entiers de carrosserie de voiture ou camion

Cadavres d'animaux et viandes diverses

Déchets présentant des risques*

Déchets hospitaliers de soins

Médicaments

Bouteilles de gaz

Extincteurs

Tôles et ardoises fibro-ciment

Ardoises naturelles

Béton non armé

Briques non plâtrières

Carrelage, faïence

Parpaings

Pierre

Terre

*inflammabilité, toxicité, pouvoir corrosif, caractère explosif

(1) Limite de 100 m3/an ; au delà l'équipement n'est pas adapté

Règlement intérieur des déchetteries du SMICTOM du NAR

Déchets anatomiques ou infectieux de laboratoire

Limité à 
2 m3/semaineDéchets inertes

Déchets particuliers

Déchets des ménages

Déchets industriels 
spéciaux

Déchets végétaux

Déchets ménagers 
spéciaux

Déchets industriels 
banals


